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AffairesG6n6rales 2023-097 Designationd'unr6ferentdeontologuepourles61uslocaux Unanimity

Finances

2023-098 Budgetprincipal:decisionm odificativenalO
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070du12juillet2023

14voixPour

4voixContre
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PROCES-VERBAL

S6ance du Conseil Municipal du 10 octobre 2023

(Article L.2121-25 du Code General
Des Collectivit6s Territoriales)

L'an deux mil vingt-trois, le 10 octobre,

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOmentconvoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CARεIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 04 octobre 2023

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER,Claudie MAUPETIT,DenisDUJARDIN ;Myriam MESLEM ;
Isabelle THOUZEAU Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Anne Marie EVEILLE ; BernadetteBOUNALIDET ; Delphine POUPIN ; Frangois SARTORI ; Dominique DERLAND, Maryvonne GUILBAUD ;Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Ijone BRODU h Myriam MESLEM
Alexandre CARPENTIER a Romain GADE

Absents : Jacques BOSSARD

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a 6M proc6de, en conformiM ?a I"article 1.2121-
15 du Code General des Collectivitexs Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseilChristine VERONNEAU est design6e pour remplir cette fonction.

20 heures 01

N"2023-092 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX - MARCHE DE TRAVAUX POUR LE
PROjET  DE  REAMENAGEMENT  Dυ CENTRE  BOURG -  PHASE  1:
REHABILIT ATION D'UNE FRICHE. FINALISATION DU POLE ADMINISTRATIF ET
COMMERCIAL - AⅡ RIBUTION DES LOTS 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11,12, 13,
14, 15 et 16

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12, R. 2122-2 et L. 2123-1 du Code de la commande publique ;

Vu la convention en date du 22 mars 2018, par laquelle la commune a confi6 a l'Agence de Services
aux CollectivitesLocales de Vendeeunemissiond'assistanceシma↑trised'ouvragepour lar6alisation
de travaux de cons廿uction d'une nouvelle mairie a



Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du II 
mai 2022 approuvant l'avant-projet d6finitif de

rehabilitation d'un b9timent et de son e
xtension en vue de la creation d'une nouve

lle mairie et

autorisant le lancement de la consultation 
des entreprises ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 28 fevrier 2023, en vertu de laquell

e le Conseil

Municipal autorise M. Ie Maire ;i engager la
 procedure de march's publics, sous forme d'une

procedure adaptee ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 24 mai 2023, portant declaration s

ans suite de la

consultation pour l'attribution des lots 2, 3,
 9 et 17, et autorisant M. Ie Maire ;a lancer

 une nouvelle

consultation en vue de leur attribution a

Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 12 juillet 2023 portant declaration

 sans suite de la

consultation pour l'attribution du lot no 17゚

Vu la deliberation du Conseil Municipal en
 date du 20 septembre 2023 portant declar

ation sans suite

de la consultation pour l'attribution des lot
s 10 et 17 a

Vu les tableaux d'enregistrement des offre
s a

Vu les rapports d'analyse des offres ;

Consid6rant qu'une procedure adapMe ou
verte a et6 1ancee et un avis d'appel public

 a la concurrence

envo% le 2 mars 2023. Un avis d'appel p
ublic a la concurrence a ete publi6 au jo

urnal d'annonces

16gales Quest France (85) le 6 mars 2023, ainsi que
 sur le profil acheteur : https://www.marches-

securises.fr avec une date limite de remise
 des plis fixee au 11 avril 2023, a 12h 00.

Consid6rant qu"un avis d"appel public a l
a concurrence rectificatif a 6t6 envo% le

 6 mars 2023 au

journal d"annonces 16gales Quest France (85), et pu
bli6 1e 8 mars 2023 dans le Journal d'annonces

1% ales ainsi que sur le profil acheteur : htt
ps://www.marches-securises.fr

Consid6rant que suite ;a l'ouverture des pl
is du 11 avril 2023, aucune o汗re n'a 6te r

emise pour le lot

n"3 <t Charpente bois - Bardage >>, le lot
 na9 << Menuiseries interieures >> et le lo

t nol7 <t Forages

g6othermiques )). La procedure de consultation relati
ve :a ces lots a donc ete declaree sans suit

e pour

cause d'infructuosit6 pour relancer ensuit
e une nouvelle consultation en vue de leu

r attribution. Une

nouvelle consultation a et6 1anc6e pour ce
s lots.

Consid6rant qu"une nouvelle procedure a
daptee ouverte a ete lancee et un avis d'a

ppel public ;i la

concurrence envo'% le 2 juin 2023. Un avi
s d'appel public a la concurrence a ete pu

blie au journal

d'annonces 16gales Quest France (85) le 7 juin 2023, 
ainsi que sur le profil acheteur :

https://www.marches-securises.fr avec u
ne date limite de remise des plis fix6e au 2

8 juin 2023, a

12h 00.

Consid6rant que suite a l'ouverture des pl
is le 28 juin 2023 aucune offre n'a 6te re

mise pour le lot

n"17 (( Forage geothermique >>. II a donc 6
M declare sans suite.

Consid6rant que le d61ai de validit6 des o
汗res arrivant a 6cheiance, une demande de

 report de d61ai

de validity des offres a 6M envo% e a tous
 les soumissionnaires ayant remis une off

re. Cette

demande a 6te deposee sur le profil achet
eur le 27 juillet 2023 avec une demande 

de report au 11



octobre 2023. Seule une en廿eprlse du lot 10 n'a pas r6pondu. En l'absence de r(;ponse, le delai de
validit6 des offres 6tant d6pass6, 1elot n゚10《〈Carrelage, FaYence 〉〉a6t6 declare sans suite.

Consid6rant que l'ouverture du pli relatif au lot nolO (( carrelage, faYence )) s"est faite Ie 5 octob「e
2023 sulte au lancement du marcM sans publicit6 ni mlse en concurrence pr6alables du lot nolO
く(carrelage, faTence ))

Consld6rant qu"en ce qui concerneles autres lots, suite h l'analyse des offres remlses, les entreprises
ayant d6pose les o汗res 6conomiquement les plus avantageuses sont les suivantes :

Lot no I Terrassement, Abords, VRD : l'entreprlse EIFFACiE RouTE SUD QUEST pour un montant HT
de 78 893,08

Lot no2 : Gros-CEuvre : l'en廿eprise VENANT, pour un montant HT de 318 000,00
Lot no3 : Charpente bois, bardage : I'entreprise COUDRONNIERE, pour un montant HT de 57 712,15

Lot no4 Couverture et bardage zinc : l'entreprise GARANDEAUSAS pour un mo.ntant HT de 64 378,75

Lotno5Couverturetuile,Zinguerle:l'entreprlseGALLOSARL pour unmontant HTde14393,92
Lot no6 Couverture 6tanch6it6, Zlnguerle : l'entreprlse QUEST ETANCHE 5A5 pour un montant HT de 10
648,15 f,

Lot n"7 Menuiseries exMrieures aluminium : l'entreprise SERRURERIE LUCONNAISE pour un montant

de 46 500,00

Lot no8PI@trerle,isolatlon : l'entreprlse BROSSETSARLpourun rnontantH丁de82983,58
Lot no9 : Menuiseries int6rleures : l'entreprise COUDRONNIERE, pour un montant HT de 69 117,76
Lot nolO : Carrelage, farence : I"entreprise AUCHER pour un montant H丁de 21 200,00 f
Lot nail Faux-plafonds:l'entreprise TECHNI PLAFONDS pour un montant HT de11600,00
Lot nol2 Revetements de sol : l'en廿eprise AUCHER SARL pour un montant HT de 21 600,00 E
Lot n"13 Pelnture : l'entreprise BETARD CLAUDE PEINTURE SARL pour un montant HT de 23 821,89

- Lot nol4 Nettoyage: l'entreprlse ONEGA SoS Ne廿oyage pour un montant HT de 1384,92 E
一Lot nal5 Electricity CFO/CFA, 551 : l'entreprise j叩 OT ROBERT SARL pour un montant HT de 68
553,33 {

- Lot nol6 Chau汗age, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprlse SNCV Quest pour un montant
HT de 106 900,00 (,

- Lot nol6 Chauffage, Ventilation, Plomberle, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 118 868,01 t, (compris la PSE nol Mise en place GTB pour un montant de II 968,01 E HT)

- Lot nol6 Chauffage, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 117 152,51 0, (compris la PSE no2 Syst&me de rafra↑chissement par Geocooling pour un
montant de 20 252,51f. HT)
- Lot nol6 Chauffage, Ventilation, Plomberle, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 129 120,52 <, (comprls la PSE nol Mlse en place GTB pour un montant de 11 968,01 'c HT + la
PSE no2 Systbme de rafra↑chlssement par Geocooling pour un montant de 10 252,51 4:. HT)

Apr&s en avoir ddllbdrd,

14 Voix Pour

4 Voix Contre (D. DERLAND;M,GUILBAUD ;S,GUINET ;N.GAuDIN)

Decide d'attribuer les march's aux entreprises suivantes :



Lot n" 1 Terrassement, Abords, VRD : l'entrepris
e EIFFAGE ROUTE SUD QUEST pour un montant

 HT

Lot no2 : Gros-CEuvre : l'entreprise VENANT, po
ur un montant HT de 318 000,00

Lot no3 : Charpente bois, bardage : l'entreprlse 
COUDRONNIERE, pour un montant HT de 57 71

2,15

Lot no4 Couverture et bardage zinc : l'entreprise
 GARANDEAUSAS pour un montant HT de 64 37

8,75

Lot no5 Couverture tuile, Zlnguerie : l'entreprlse
 GALLO SARL pour un montant HT de 14 393,92

Lot no6 Couverture 6tancMlM, Zlnguerle : l'entr
eprlse QUEST ETANCHE SAS pour un montant H

T de 10

648,15 C

Lot n"7 Menuiserles exMrieures aluminium : l'e
ritreprise SERRURERIE LUCONNAISE pourun mo

ntant

de 46 500.00

Lot no8 Platrerie, isolation '. I'en廿eprlse BRoSSE
T SARL pour un montant HT de 82 983,58 4i.,

Lot n"9 : Menuiserles int6rieures : I"entreprlse 
COUDRONNIERE, pour un montant HT de 69 117

,76

Lot nolO : Carrelage, faTence : l'entreprise AUC
HER, pour un montant HT de 21 200,00 e

Lot noll Faux-plafonds : l'entreprise TECHNI PL
AFONDS pour un montant HT de 11 600,00

Lot nol2 RevOtements de sol : l'en廿eprlse AUC
HER SARL pour un montant HT de 21 600,00

Lot nol3 Peinture : l'entreprise BETARD CLAUD
E PEINTURεSARL pour un montant HT de 23 82

1,89

Lot n"14 Ne廿oyage : l'entreprlse ONEGA SOS N
ettoyage pour un montant HT de 1384,92 C

Lot nol5εlectricit6 CFO/CFA, 551 : l'entreprlse j
lJLtOT ROBERT SARL pour un montant HT de 68

一Lot nol6 Chauffage, Ventilation, Plomberie, 
Sanitaires : l'en廿eprise SNCV Quest pour un mo

ntant

HT de 129 120,52 [, (comprls la PSE n"l Mise en place G
TBpour un montant de II 968,01 f: HT + la

PSE no2 Systbme de rafraTchissement par Geoco
oling pour un montant de 10 252,51 e HT)

Autorise Monsieur le Maire a slgner et notlfler l
es marcMs correspondants avec les en廿eprises

「etenues.

Autorlse Monsieur le Maire A prendre et signer 
tous actes et d(;cisions aff6rants h 1'ex6cution d

es

pr6sentes.

Pr6cise que les credits correspondants seront e
ngages sur le compte 2313 operation :t23.

N" 2023-093 FINANcEs - BuDGET PRINcIPAL (14000) - otcisi
oNMoDIFIcATIvE r

07/2023

Ⅶ les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du
 Code General des CollectMt4s Territoria)es,

Ⅶ l'instruction budg6taire et comptable M14,

Vu la d411b6ratlon du Consell Municipal 2023-2
9 en date du 5 avril 2023, approuvant le Budget

Primitlf 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que le montant pr6vu au compte
 2313 operation 123 : projet de << r6am6nagement du

centre-bourg : phase I : rehabilitation d"une fri
che. Flnallsatlon du pale adminlstratif et com

merclal >>

est de 1316 018,84 E (RAR + BP +DM no6)



Consid6rant que d6ductiori falte des d6penses pa%es en 2019, 2021 et 2022, le montant des creditsn6cessaires au budget 2023 pour engager les d6penses relatives h l'op6ration 123 (( r6am6nagementdu centre-bourg: phase 1: rehabilitation d'une friche. Flnallsatlon du peile admlnistratlf etcommercial )) est de 1395 420,86 t

Le ConseilMuniclpalestlnvit6 色d61iM rersur 1aproposition de decision modlflcatlvebudg6taireportant sur une ouverture de credits pour le budget principal de l'exercice 2023.

Une decision modificative est n6cessalre pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 23 op6ration 123 (d6penses d'investissement)- l'augmentation de credits au chapitre 16 (recettes d'investlssement)

D6penses Recettes
Diminution Augmentation Diminution Augmentation

section

d'investissement

23 2313

0ρ.123

79402,02ε

16 1641
79402,02(

TOTAL

]

79402,02( 79402,02ε

Le Conseil Municipal, aprbs en avolr d61ib6r6 par :

Voix Pour 14

Votx 4 Crmtre (D, DERLAND;M.GUILBAUD ;S.GU1NεT ;N,GAUDIN)

VaⅡde la decision modtficative n" 07/2023 du Budget Principal (14000) comme indique cl-dessus.

No 2023-094 FINANCES   BUDGET  PRINCIPAt(14000)  一DECISION  MODIFICATIVE  N゚08/2023

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code G6n6ral des CollectiviMs Territoriales,

Vu l'instruction budg6taire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le BudgetPrlmitif 2023 du Budget Prlnclpal,

Considerant que le5 travaux de mice en souterrain du reseau Orange Rue Saint Nicolas valid6s parconvention du 29 avril 2021 et inscrits en restes h r6allser au compte 21533

Consid6rant que ces travaux s'inscrivent au compte 2042;!

Le Conseil Municipal est lnvlt6h d61ib6rer sur la proposition de decision modlficative budgeitalreportant sur un virement de credits pour le budget principal de l"exe『cice 2023.



Une decision modlficatlve est n6cessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapi廿e 204 (d6penses d'investis
sement)

- la dkninutkin de cr6dits au chapitre 21 dd6penses d'investissemen
t)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentat)on

Section

d'investfssi=ment

21 21533

0PNI

6670,30ε

204 20422

0PNI

6670,301.

TOTAL 6670,30ε 6670,30[

Le Conseil Municipal, aprbs en avolr d61ib6r6

VaⅡde h l'unanlmit6 1a d6clsion modificative no 08/2023 du Budge
t Principal (14000) cornme lndiqu6

cl-dessus.

No 2023-095          FINANcEs  - BuDGET  PRINciPAL  (14000)一
 otcisioN MoDIFIcA丁1vE  N゚

09/2023

Ⅶ les articles L.2311-1, L.2312-1 et sulvants du Code G6n6ral des Coll
ectlvit6s Territorlales,

Ⅶ I')ns廿uction budg6talre et comptable M14,

Vu la deliberation du Consell Municipal 2023-29 en date du 5 avril
 2023, approuvant le Budget

Prtmltif 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que Dr LOISEAU-CHAtJVEL Catherine a r6slli6 son ba
il professlonnel du cabinet dentaire

no3 situ6 5 Place du Commerce a Sainte Gemme la Plaine au 30 se
ptembre 2023 et que la caution d"un

montant de 700 f. dolt lul etre restltu6e

consid6rant  que  1a restitutlon  de  caution  dolt  ら廿e Impu
re  au  compte  165 - dt"penses

d'investissement << d6p6ts et cautiorinements regus >>

Consid6rant que conform6rnent aux baux professionnels en da
te du 2 octobre 2023, Dr REZEANU

Rome.o doit verser une caution de 600 { pour chaque cabinet d
entaire, soit un total de 1200 4E. h la

remlse des dos

Consid6rant que l'encalssement des cautions dolt etre lm
put6 au compte 165 - recettes

d'investissement <( d6p6ts et cautionnements regus +>

Le Consell Municipal est invite :a d611b6rer sur la proposition 
de decision modlflcative budg6talre

portant sur une ouverture de credits pour le budget principal de l
'exercice 2023.



Une d6cision modificative est n6cessaire pour :

- l'augrnentation de credits au chapitre 16 (d6penses d'investisssment)
- l'augmentation de credits au chapitre 16 (recettes d'investissement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentatlon

section

d'investissement

16 165 1200,00(

16 165 1200,00f

TOTAI 1200,00f. 1200,00(

Le Conseil Municipal, aprbs en avoir d611b6r6

Valide h l'unammit6 1a decision modlficatlve no 09/2023 du Budget Prlnclpal (14000) comme indlqu6
ci-dessus.

Na 2023-096 FINANCES - VALIDATION DES TRAVAUX DE REFECTION DES ACCOTEMENTS
DE LA ROUTE DE CORPE ET ACCEPTATION DU DEVIS

Vu les articles L.2311-1, L,2312-1 et suivants du Code G6n6ral des CollectiviMs Territorlales,

Vu I"instructlon budg6taire et comptable M14,

Vu la deliberation du Consell Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le Budget
Primitif 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que des travaux de r6fection des accotements de la Route de Corpe sont n6cessaires pour
assurer la s6curlt6 des usagers

Consid6rant que ces travaux sont pr6vus au budget primitif au compte 2152

Consid6rant le devis noOF-2015010036-0344 propos6 par la soci6t6 COLAS pour un montant de
29 662,50[HT - 35 595,00 { TTC

Le Conseil Municipal est invit6 h d611b6rer sur la valldation des travaux de r6fection des accotements
de la Route de Corpe et la validation du devis de l'entreprise COLAS

Le Conseil Municipal, apres en avolr d611b6r6

(Monsieur .%bastien Gulnet ne participe pas au vote)

Vallde h l'unanlmlt6 des 17 votants les travaux de r4fection des accotements de la Route de Corpe
Accepte le devis noOF-2015010036-0344 propos6 par la soci6M COLAS pour un montant de
29 662,50CHT - 35 595,00 CⅡ



Questions dlverses

Dates ':a retenlr :

commission Agrlcole le 16/10/2023 b 20h

Mise en place du Conseil Municipal des Enfants le 17/10/2023 h 18hl5

Prochain Consell Municipal le 8 novembre 2023

EstimationdeI"AnciennePostepour envisager la vente et salles dela S6n(;chalerie. Avant, II faut gore「

les problimes d'assainissement donc travaux ?a pr6volr.

Pr6volr une enquOte publlque pour le proJet d"assalnissement sur la Commune,

Le vendredl 13 octobre, les gendarmes seront pr6sents sur la Commune ; ecoles ; permanence ?a la
Malrle o relationnel avec les commergants,5

Question : Ou en est le recensement ?

R6sultats en fin d"ann6e,

Fin du Conseil Municipal b 20h30

Pierre CAREIL, Secr6taire de

s6ance

Maire


